
VACANCES d’été 2025 

Nom : …………………………………………….. 

Prénom : …………………………………………. 

Date de Naissance : ………………………………. 

X: journée                                      Férié / Fermé 
M: matin                          
MR: matin + repas                        journée pique-nique 
A: après-midi 

ATTENTION :  

Les jours d’absences non justifiés  

(au plus tard 1 semaine à l’avance)  

seront facturés.  
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Les Inscriptions se font par mail 
 
 

 

 
 

Du lundi 19 au mercredi 21 Mai :  
 Enfants de Penmarc’h- Enfants hors commune mais: 

 -fréquentant l’ALSH les mercredis à l’année 

 -dont les parents travaillent sur la commune 

 -fréquentant les écoles de Penmarc’h 

 

Du lundi 2 au mercredi 4 Juin :  
 Enfants des communes extérieures y compris les enfants dont 

les parents ont une résidence secondaire sur la commune. 

 

 

Ou sur Rendez vous à l’accueil de loisirs 
 

 

 

 

 Dans la limite des places disponibles 
 

alsh@penmarch.fr 

Alsh  02 98 58 76 93 


